
LES LIMES IE HSSIE 
( £ * notre correspondent particulier) 

Saist-Péterabonrg, 5 juin. — La tendance 
du marché lainier ruMe est en ce moment 
indécise. La demande sur la plupart des pla
ce* se montre très réservée. Avant de faire 
des offres, les acheteurs attendent l'appari
tion sur les marchés de quantités apprécia
bles de laines provenant de la nouvelle tonte. 
Ce qui explique cette attitude de leur part 
c'est que l'hivernage ayant été, d'une ma
nière générale, favorable aux troupeaux, la 
quantité de laine qui, tôt ou tard, sera mise 
en vente sera suffisante pour satisfaire les 
demandes. Aussi les acheteurs attendent-ils, 
sans impatience, les résultats définitifs de la 
tonte de printemps. D'ailleurs, il existe en
core des stocks relativement considérables de 
lames provenant de la tonte d'automne no
tamment sur la place de Rostov-sur-Don. 

Eb attendant les arrivages de laine nou
velle sur les diverses places sont un peu plus 
en retard qu'à l'ordinaire. Ce fait doit être 
attribué aux pluies qui sont tombées au 
commencement de mai (vieux style) et qui 
ont été suivies dans bien des régions d'un 
abaissement notable de la température ce qui 
s eu pour conséquence de retarder la tonte. 
C'est ainsi que, dans le rayon dont Rostov-
sur-Don est le centre, cette opération qui dé
bute d'ordinaire le 9 ou le 10 mai (vieux 
style) n'a pas commencé, cette année, avant 
le 15 ou le 16. Dans le rayon de Tsa-
ritsine, on constate nn retard analogue. 
Aussi les apports de laine nouvelle sur 
les marchés sont-ils encore des ;>lus réduits. 
A en juger par les quelques transactions qui 
i»nt déjà en lieu, les prix pratiqués JBnfM'a 
pr.'.ent sont à peu de clio.-.' près ceux du 
()>'-l>vtt de la dernière i i i y a j w Bien faibles 
sont aussi les apports de laine sur les mar
chés de la Sibérie occidentale où les ache
teurs observent, pour le moment, une atti
tude exportante. 

En vue du renouvellement, entre les Etats-
Unis d'Amérique et la Russie, du traité de 
commerce qui expire le 1"* janvier prochain, 
le Syndicat des exportateurs de laine vient 
d'adresser au Ministre du Commerce et de 

'l'Industrie un rapport montrant l'importance 
le l'exportation des laines russes aux Etats-
Unis et la nécessité de prendre des mesures 
urgentes afin de sauvegarder les intérêts de 
ses membres. I.a laine exportée dans ce pays 
est surtout de qualité grossière et sert de 
préférence à la fabrication des tapis. Les ex
portations s'élèvent en moyenne à 800.000 
pouds par an, dont 250.000 proviennent de la 
région de Rostov-sur-Don et de celle du Vol
ga, 50.OUO pourd», du gouvernement de Kher-
pnn, de la Crimée et de la Bessarabie, 100.000 
pouds, du Caucase et de la Géorgie, 60.000 
pouds, du Turkestan et de la région Trans-
i-a-ipieune, 70.000 pouds de Boukhara, 100.000 
pouds, de Mongolie, 30.000 pouds, de diver
ses régions et 150.000 pouds de poils de cha
meau : le tout représentant une valeur de 
8 millions de roubles. En outre, la laine ori
ginaire de la Perse qui est expédiée, des 
ports russes aux Etats-Unis, a une valeur 
moyenne annuelle de 750.000 roubles. Ces 
chiffres donnent une idée de l'importance de 
ce commerce et justifient amplement les dé
marches des intéressés. 

Rostov -sur-Don, 2 juin. — La campagne 
lainière qui commence est encore bien incer
taine. D'ailleurs, les arrivages sur notre) 
Êlace sont en ce moment des plus limités et 

s transactions, à peu près insignifiantes. 
Les stocks des laines mérinos de la dernière 
campagne restent sensiblement les mêmes 
que ceux que nous avons enregistrés précé
demment On les évalue à 65.000 pouds, dont 
25.000 pouds de laine lavée et environ 40.000 
ponds de laine en saint. A ce stock sont ve
nus s'ajouter récemment, quelques milliers 
île pouds qui proviennent des tontes inven
dues de 1010. Les acheteurs ne paraissent 
montrer actuellement qu'un intérêt très res-

aa 
très»* poar les laines aou-reOes. Ils attendent 
pour faire leurs achats m e les quantités ap 
Portée* sur le marché aient qudqne impor
tance. Pendant ce temps les prix cotés sont 
plus nominaux que réels; ils ne s'écartent 
P8 5: d'ailleurs, de ceux que nous avons en
registrés récemment, c'est-à-dire : 38 r. 50 
kopeks pour les laines mérinos lavées et 
de 8 à 11 roubles pour les laines russes de 
qualité moyenne, ensuint, le tout par pond. 
Au point de vue de la quantité, le* personnes 
compétentes s'accordent à resonnaître que la 
laine de la région provenanr de la présente 
tonte sera à peine inférieure de 5 % à celle 
de l'année précédente. 

Odessa, 2 juin. — Les transactions intéres
sant les laines de la nouvelle tonte sont des 
plus réduites par suite de la réserve des 
acheteurs, mais les vendeurs attendent, sous 
peu, nue amélioration, de là demande par 
suite de la récolte des céréales qni s'annonce 
bien dans le Midi de la Russie. Il a été acheté, 
ces jours derniers, un lot important de laine 
mérinos en suint, provenant du domaine de 
1 Grouchevska • appartenant au grand-duc 
Michel Nicolaîevitch, au prix de 13 r. 60 kop. 
le poud. Cette laine a été acquise pour le 
compte des fabriques de Klinets, situées dans 
le gouvernement de Tchernigov. En Bessa
rabie, ou signale également quelques ventes 
de laines russes en suint, à des cours va
riant de 9 r. 75 kop. à 11 roubles, le poud, 
selon qualité. 

Tsaritsine, 2 jnin. — La laine de la tonte 
de printemps commence à faire son appa
rition sur le marché, mais les cours ne sont 
pas encore bien établis. On prévoit, toutefois, 
qu'ils ne s'écarteront pas sensiblement de 
ceux de l'année précédente. Dans la vallée 
de l'Aktouba, les négociants de la région 
achètent directement aux producteurs la 
laine en suint à des cours variant de 5 r. 75 
kop à 6 roubles; dans celle du Don, les prix 
oscillent autour de 5 roubles et dans celle 
du fi.is-Volga, autour de 5 r. 50 kop., le tout 
par poud. Les acheteurs étrangers à la ré-
pion sont encore bien rares. On signale ce
pendant l'arrivée récente d'nn agent de la 
maison Stouken et C de Moscou. On évalue 
à 130.000 pouds environ la quantité de laine 
nouvelle qui se trouverait déjà entre les 
mains des négociants de la région. 

{Reproduction interdite) 
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Ces *Fêtes musicales de Cille 
LA JOURNÉE DE LUNDI 

La seconde journée des fêtes de Lille a bé
néficié d'un temps plus favorable que la jour
née de dimanche. 

La Réception 
de la Musique de la Flotte 

La municipalité a reçu la Musique de la 
Flotte à la gare, à dix heures. Toutes les so
ciétés musicales lilloises s'étaient massées sur 
le rond point, précédées de la musique du 43e, 
et entourées de leurs bannières. 

M. LE MAIRE REÇOIT LES MUSICIENS 
* DE LA MARINE 

La réception à la Mairie a lieu aussitôt. M. 
le Maire est entouré de MM. Laurence, Lié-
g'eois-Six, Dambrine et Wauquier, et de la 
plupart des conseillers municipaux. 

Plusieurs allocutions sont échangées, puis 
entouré d'une foule immense, le cortège quitta 
la Mairie par la place Rihour et défile dans 
les rues Neuve, de Béthune, sur les places 
Richebé, de la République. Les musiques lil
loises conduisirent à l'Hippodrome la Musique 

Vente Réclame 
LA PLUS ELOQUENTE DES RÉCLA

MES en faveur d'un produit ne saurait va
loir ceci : 

5.000 KILOS VAISSIER 
ont été vendus en huit Jour* pour Roubaix, 
Tourcoing, Lille et la Belgique, par le dépôt 
de la Parfumerie du Congo, 43, rue de la 
Gare, à Roubaix. 

Ce chiffre, obtenu sans publicité tapageuse, 
démontre l'excellence des produits Valsslar, 
et la supériorité jusqu'ici inégalée de ses 
savons de toilette, que trente années de suc
cès et les plus hautes récompenses ont fait 
estimer dans le monde entier. 

En présence du nombre extraordinaire de 
demandes qui arrivent au dopât d* la Parfu
merie du Congo, la VENTE RECLAME sera 
continuée jusqu'au lundi 24 juin. 31630*! 

Communications 
ROUBAIX. — MuM S* N.daud -

raie mardi 18 Juin. Ordre du Jour : 
reUes. Qut̂ uons diverses à étudier. 

LA REMISE DU FANION FEDERAL PAR LA GRANDE HARMONIE, de ROUBAIX 
A LA MUSIQUE DES SAPEURS-POMPIERS DE LILLE 

De gauche à droite : M. HBNRI CATTÏAU, président de la « Grande-Harmonie » ; 
M. ALP. RICHARD, président de la Fédération ; M. le commandant BOIVIN, des 
Pompiers de Lille. 

de la Flotte, qui, avant le banquet, répéta les 
morceaux qu'elle devait jouer l'après-midi. 

M. Richart fait exécuter à toutes les musi
ques le morceau dont il est l'auteur : t Lflle 
en fête ». 

La foule, qui est considérable, applaudit. 
Le signal du départ est donné. Les gen

darmes à cheval ouvrent la marche, suivis 
immédiatement de la musique du 43e, qui 
joue un pas redoublé. 

La Musique de la Flotte, précédée de son 
chef, M. Karigoul, ferme la marche. L'en
thousiasme est à son comble. On crie : € Vive 
la Flotte ! Vivent nos marins ! ». 

M. Farigoul, visiblement ému, salue mili
tairement. La rue Faidherbe retentit encore 
des acclamations quand le cortège est Grand'-
Place. On quête pour le « Vendémiaire ». 

Par la rue de l'Hôpital-Militaire, le cortège 
gagne la Mairie. La Musique du 43c joue. 
Puis la Musique de la Flotte à son tour, va se 
faire entendre. Le cercle est formé. La t Mar
seillaise » retentit, puis » Pour la Patrie ! », de 
M. Farigoul. Les musiciens sont longuement 
acclamés. 

LE BANQUET 
Un banquet somptueusement servi, réunis

sait à une heure, dans le salon de l'Hôtel Ma
réchal, rue Solférino, la Municipalité, le Co
mité de la Fédération et les officiers et musi
ciens des équipages de la flotte de Brest. La 
table d'honneur était présidée par M. Charles 
Delesalle, maire de Lille, ayant à ses côtés, 
M. Versini, directeur au ministère de l'Ins
truction publique ; M. Lyon, recteur de l'Aca
démie de Lille. 

A l'heure des toasts, M. Delesalle dit une. 
fois de plus la reconnaissance qu'il éprouve à 
l'égard des musiciens de la flotte. 

M. Versini, représentant le ministre de 
l'Instruction publique, se déclare enchanté de 
l'accueil qu'il a reçu dans le Nord et de 
l'inoubliable vision des sociétés de musique. 

l'n vivat est chanté en l'honneur des musi
ciens qui répondent par un vibrant hourra. 

•—*• 

CORSET CELLULAR « L* Prodigieux », 
Ment pour l'été, léger, souple et solide 
Grande mise en vente à 11.50. A Roubaix, 
Maison Robichez-Verdonck, 50, Grande-Rue; 
à Tourcoing, Maison Carette-Duhamel, 12, 
rue de l'HÔtel-de-Ville. 31500 

L'Horrible Assassinat d'une fillette 
A WATTRELOS 

1 
Dm irmtiUm 111 laiitiiiis. - lit infini pitts 

La police de Roubaix a arrêté, lundi ma
tin, on plus exactement, a prié de se tenir 
momentanément à la disposition de la justice, 
M. Louis-Joseph Prévost, né à Bondîtes le 
aj février 1880, journalier, demeurant à 
Wasquehal. M. Prud'homme, commissaire de 
police du 4e arrondissement, le fit conduire à 
Wattrelos, afin qu'il puisse être confronté 
avec plusieurs témoins qui, le dimanche 9 
juin, avaient aperçu • l'homme au journal » 
dans le sentier des Fermes. M. Prévost a 
quelque ressemblance avec ce mystérieux in
connu. 

Il fut confronté avec Mme Flore Desmulier, 
femme Thienpont, et M. Dubois fils. Ces 
deux personnes déclarèrent que ce n'était pas 
l'inconnu aperçu dans le sentier peu avant le 
crime. 

Cette formalité terminée, M. Prévost a été 
remis en liberté immédiate. 

On irritt i Wt^ihil ni wirii? ifrieili 
IL AVAIT TENU DES PROPOS SUS-

PECTS, MAIS IL PRECISE L'EMPLOI 
DE SON TEMPS PENDANT LA MATI
NÉE DU CRIME 
Nous avons dit qu'an cours de l'enquête, 

la police devait s'occuper des personnes qui 
lui étaient signalées, soit par dénonciations 
anonymes, soit par témoignages spontanés. 

Parmi les personnes qui, par leurs indica
tions cherchèrent à aider la police, se trou
vait un douanier de la caserne de La Marti-
noire, M. Desbiaux. 

Ce fonctionnaire avait déclaré que, le jour 
du crime, il avait aperçu, à la frontière, un 
homme vêtu en ouvrier agricole, chaussé 
d'espadrilles noires et dont le signalement 
correspofada-rt exactement avec celui de l'in
connu apesçn dans le sentier et dont nous 
avons donné un signalement très détaillé. 
Mais M. Desbiaux avait ajouté un détail : 
cet homme portait un tablier qui était roulé 
devant lui 

La police recherchait cet homme. Or, au 
début de l'après-midi de lundi, M. Jérôme, 
commissaire de police à Croix, était informé 
qu'un ouvrier agricole avait tenu, dans un 
estaminet de Wasquehal, des propos qui pa
rurent suspects. Cet homme avait dit : 

• Je suis passé près du lieu du crime, le 
dimanche matin; j'étais chaussé d'espadril
les, j'ai lu le journal, et on ne me dit rien. » 

M. Jérôme, commissaire de police, dès qu'il 
eut connaissance de ces propos, téléphona a 
la brigade mobile de Lille et peu après arriva 
à Croix M. Lefèvre, inspecteur. 

Les deux policiers se rendirent à Was
quehal où ils procédèrent à l'arrestation de 
l'homme aux propos suspects, Paul Willet, 
Agé de 36 ans, né a Wambrechies, domesti
que chez M. Auguste Pay, au 1 Petit Cotti-
gnie. » 

Willet fut conduit à Wattrelos, où il fut 
confronté avec divers témoins. 

I-e douanier, M. Desbiaux, certifia qu'il re
connaissait cet homme qui avait bn une con
sommation i l'estaminet tenu par M. Gamin, 
à La Martinoire, ce qui fut reconnu exact. 

Le* personnes qui avaient aperçu . l'hom
me au journal », dans le sentier, ^éclatèrent' 
ne pas le reconnaître pour l'X... mystérieux. 

Paul Willet fut invité à donner, de façon 

détaillée, l'emploi de son temps pendant la 
matinée du dimanche 9 juin. Voici ce qu'il 
expliqua. 

Vers six heures et demie, il quittait sa 
chambre, rue des Palmiers, au Blanc-Seau à 
Tourcoing. Il se rendit près des Halles, à 
Roubaix, où il prit une consommation à l'es
taminet tenu par M. Fidèle Degeyter, rue 
Jeanne-d'Arc. En quittant les Halles, il se 
dirigea vers la place Chaptal; il acheta le 
journal de Roubaix à la librairie située 
Crande-Rue, entre la place Nadaud et le pont 
hydraulique. Il lit le journal dans la salle 
d'attente du cimetière; traversa ensuite la 
nécropole, où il fit la rencontre d'un ami qui 
portait une gerbe de fleurs sur la tombe de 
sa tante. 

Par les rues d'Alger et d'Oran, il se rendit 
au Crétimer; il passa devant l'église de ce 
quartier au moment où deux enfants son
naient pour annoncer la messe. 

M. Willet, d'après ses déclarations se ren
dit ensuite aux Ballons, en longeant le sen
tier QUI prend à gauche de l'église Saint-
Vincent de Paul. 

11 déjeuna aux Ballons et revint par le 
Petit-Courtrai et La Martinoire, où il ren
contra le douanier Desbiaux. 

Jusque sept heures et demie du soir, MM. 
Jérôme et Lefèvre ont enquêté à Wattrelos. 
Ils ont entendu différents témoins, dont les 
dépositions ont confirmé celles de l'ouvrier 
de M. Pay. 

Puis, les poliSters revinrent à Roubaix, où 
avec Paul Willet ils se rendirent chez M. De
geyter, rue Jeanne d'Arc. Le débitant et sa 
femme ne se rappellent pas si cet homme 
est venu chez eux le dimanche au matin. 
Mme Degeyter l'a reconnu comme étant un 
de ses clients, mais elle ne l'a pas remarqué 
dans la foule du dimanche matin. 

Vers huit heures un quart du soir, MM. 
Jérôme m Lefèvre, rendaient la liberté à M. 
Willet, en le priant toutefois de se tenir 1 
la disposition de la justice dans le cas où 
M. Houeix, juge dinstruction, voudrait l'en
tendre. 

Le passage de l'ouvrier dans les rues de 
Wattrelos et son retour à Roubaix par le car 
B, ont passé complètement inaperçus. 

UNE NOUVELLE PTSTE 
LES RECHERCHES A LA FRONTIERE 
Certaines indications ont lancé la police 

sur une nouvelle piste. Il ne s'agit plus de 
l'homme mystérieux aux espadrilles noires, 
lisant le journal, ni de l'homme qui connais
sait Arthémise Wacheux. 

La police, on le comprend, est très dis
crète. Mais notre enquête personnelle faite 
à Mouscron, Luingne et Herseaux, nous a 
mis sur la trace de la piste suivie par la 
police. 

Et pour ne pas entraver l'action de la jus
tice, nous nous bornons pour aujourd'hui, à 
signaler cette piste, dans laquelle on retrou
verait un homme aperçu le dimanche 9 juin, 
vers neuf heures du matin, la figure ensan
glantée. 

Cette piste seraO-elle sésiouss? Doanera-t: 
elle des résultats? La oolke le croit ferme
ment 

LES GRÈVES 
A TOURCOINC * 

La grève des menuisiers 
Nous recevons du Syndicat ouvrier, la lettre 

suivante, qui a été votée par l'assemblée gé
nérale des ouvriers grévistes : 

Tourcoing, 16 juin 1912. 
A Monsieur 1» rédacteur du Journal de Roubaix, 
Pour répondre au communiqué de M. le secré

taire- de la Chambre syndicale des entrepreneurs 
de menuiserie de Tourcoing, veuillez avoir l'obli
geance d'insérer la lettre suivante : 

s il .V. le secrétaire du Syndicat 
des Entrepreneur» 4e 'l'ourcomg. 

» M. Fontaine, secrétaire, 
» Puisque vous voulez ergoter sur les mots, von. 

lint en cela égarer l'opinion publique, iavorable 
aux charpentiers et menuisiers en grève, une mise 
au point s'impose. 

Je vous mets au défi de prouver qu'il a été dit 
par le président que les patrons menuisiers avaient 
été avertis par lettre, au mois de décembre 1911. 
A l'assemblée générale des charpentiers et me
nuisiers du 1er juin 1912, il a été dit que le syn
dicat des menuisiers, dans son assemblée du 18 
septembre 1911. avait décidé de poser un cahier de 
revendications .pour 1912. Dans son assemblée du 
15 janvier 1912, lecture est donnée des correspon
dances au sujet de l'augmentation de salaire, mi
nimum de 0 [r. 65 a l'heure, etc~ etc. > 

» Le cahier de rapport de ce dit synàTTal/est à 
votre disposition. Ce qui fut dit, le voiciyn deux 
mots: 

» Les patrons étaient avertis bien avant la lettre 
envoyée par le syndicat du bâtiment et j'appelle 
ici le témoignage de M. Sevin, architecte des tra
vaux communaux de la ville de Tourcoing, qui lui, 
a pris les devants et a fait reviser les prix de 
séries des dits travaux pour les années 1912, 1913 
et 1914. 

» Puisque vous consentez à polémiquer, veuillez 
avoir l'obligeance de nous faire connaître la rai
son pour laquelle tous les entrepreneurs de menui
serie ont augmenté leurs rabais le jour de l'ad
judication de ces travaux. 

» Je ne comprends pas votre entêtement à ne 
pas vouloir discuter de syndicat à syndicat. Vol 

voirs publics et des citoyens dans l'élaboration 
et l'application des lois sociales ». à .St-Etienne: 
« le régime de la production et du travail », l'on 
consacrera la plus grande partie des cours de la 
Semaine sociale de Limoges à l'« Idée familiale ». 

L'idée familiale, voilà bien en effet une idée 
conductrice, pour des esprits soucieux de science 
et d'action positive ! 

Impossible de l'accepter, dans la lumière où le 
christianisme nous la montre, (ans eutreK-oir 
immédiatement les exigences qu'elle est en droit 
de formuler à l'adresse de la société civile et 
économique de notre temps 

Ce sont ces exigences de l'idée familiale que les 
auditeurs de la session de Limoges étudieront, 
en se plaçant au point de vue des lois sociales, 
du régime de la propriété et des impôts, des lois 
sur le salaire, du travail de la femme, du droit 
au repos familial,.de la loi sur les retraites, du 
problème de 1 habitation, etc. 

A cet ensemble de cours, dont il est inutile de 
souligner l'importance, d'autres groupes, éminem
ment actuels, viendront s'ajouter. Signalons les 
cours sur les principes qui doivent guider l'orien
tation de nos méthodes de crédit, oéux relatifs 
su problème de l'émigration intérieure, aux ré
formes concernant les employés, à la pratique 
suisse du référendum en matière sociale, à l'ac
tion syndicale féminine. 

Knfii>, des colalborations précieuses assureront 
certain* cours' historiques comme ceu* consacrée 
*• Saint Gréo-ire le Grand et à Ozanam. 

êtes organisés, nous le sommes, quoi de pi 
la barre, nous le répétona ; n< 

juste 
Appelez-nous à la barre, nous le répétotiô ; nom 
sommes prêts; quant à vos insinuations, veuillez 
avoir l'obligeance de préciser; croyez bien que 
nous sommes hommes à vous en démontrer le 
néant ; si cette prose vous embête, un point, c'est 
tout. Nous luttons à visage découvert; il n'y a 
pas de meneurs, il n'y a que des ouvriers en grève. 

Pour et par ordre du Syndicat du bâtiment 
et de* ouvrier* charpentiers et menuisiers 
en grèiv : 

Le président: LoMS LxcoNIE. 
L» Grève des Inscrits Maritimes 
UNE REPRISE PARTIELLE DU TRAVAIL 

Le Havre, 17 juin. —• Les armateurs de 
Caen ayant consenti à l'augmentation deman
dée par les marins, ceux-ci ont repris le tra
vail au nombre 200 environ. Ils devront ce
pendant verser une cotisation au Comité de 
grève. 
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Le seul savon réellement parfsmé i 
I E s « d e O e U g t j a « t i e n » a i t . 
Le pain . 30 centimes. Victor Vaiuier. 

CHRONIQUE SOCIALE 

La Semaine Sociale de Limoges 
L'IDÉE FAMILIALE 

Le « Social » publie cet appel : 
Suivant une méthode qui correspond bien an but 

qu'elle* se sont assigne, les Semaines sociales 
ordonnent les cours de leur programme d'ensei-

ânement d'après un point de vue qui est celui 
e f i idée centrale » adoptée pour la session. 

Cette méthode, à laquelle on reproche parfois 
de ne point permettre, d'envisager les questions 
dans toute la suite logique de leurs développe
ments, a l'avantage de ne point égarer l'atten
tion des auditeurs sur des sujets déjà connus et 
secondaires, et elle maintient la Semaine sociale 
dans la vérité de son rôle qui est d'éveiller et 
de guider les esprits en leur iridiquant des points 
de départ doctrinaux, en marquant les relations 
det principes et des faits en montrant, dans des 
exemples d'action vécue, comment une pensée 
ainsi socialement orientée peut réagir contre des 
tendances ou des habitudes antisociales. 

On choisit donc, chaque année, une idée centrale 
autour de laquelle se groupent des cours doctri
naux et pratiques. 

En complément, et suivant les exigences de 
l'actualité des cours portant sur des problèmes 
intellectuels et pratiques du moment, sont insérés 
su programme. 

C'est aniai ^u'evprf»; a*oi; étudié à Bordeaux, le 
< point de vue individualiste et le point de vue 
social dans le droit ». à Bouea : 1* < rôle de* pou-

Chronique Locale 
Aujoarë'hwi. msrii 18 juin ; 
Sait*; lever, S /,. 49; coucher, ? h. M, 
Lum : nouvelle du /.:,- «jrsesi'lr quartier le SI. 
Aujourd'hui: St Maie; demain: >fe Julienne, 
liant.--douch'-s de la l'aisse d'Epargne, rue des 

Longues-Haies t'irvice d'été). L'établis*! ment est 
ouvert au public tous les jours; le matin, de 
six heures si demie à midi, et le soir, de trois 

à huit s**»*». Il **f régulièrement fermé le 
'i, jusqu'au lundi à trois heures 

De neuf à dix heures et demie. Caisse d'épargne. 

La rép p it.on des secaurs ei nature 
aux enfants da toutes les écoles 

dimanche 
apr. 

UNE LETTRE 
DE L'ASSOCIATION DES FAMILLES 

A M. LE MAIRE DE ROUBAIX 
L'Association des familles de Roubaix et 

de ses cantons vient d'adresser à M. le Maire 
de Roubaix la lettre suivante : 

Roubaix, le 13 juin 1912. 
A Monsieur Lelias. Maire de Roubaix 

• Monsieur le Maire. 
Notre association, vous le save7. a entrepris de 

mettre fin a l'Injustice qui empêche les entants né
cessiteux fréquentant les écoles libres, d être se-
courus comme leurs petits camarades des écoi.s 
officielles. 

Cette Idée de justice scolaire fait son chemin dans 
tous ]e.s esprits, et nous n'avons pas été sans remar
quer l'attitude de la minorité socialiste qui n'a eu 
Farde. 1 hiver dernier, de s'opposer a la proposition 
présentée par M- Cléty. au Conseil municipal de 
Roubaix. 

A te moment la mauvaise volonté préfectorale 
faisait encore opposition à ces mesures de Justice 
et d'égalité devant la misère. Mais, depuis, les évé
nements ont marché et les préfets à l'exemple de 
celui de la Somme, doivent s'Incliner devant les 
conseillers municipaux qui mettaient à. la disposi
tion du maire des londs pour secours à distribuer 
en nature aux enfants nécessiteux, fréquentant les 
écoles privée*. 

Nous espérons donc, M. le Maire, que vous aurez 
& coeur d'entrer dans cette voie de Justice et que. 
vous montrerez qu'à Roubaix. toutes les diver
gence» politiques on religieuses s'effarent quand 11 
s'agit de l'enfance et de la misère. 

Nous serions heureux de savoir quelle suite vous 
pouvez donner à notre demande et agréez, M. le 
Maire, nus salutations empressées 

Le président A. Tetaln, rue Beaucourt. 8. — 
Le secrétaire : V. Daneette, rue de Beaumont. 
cour Lorldant, 1S 

PLAN D'ALICNEMENT DE LA RUE 
D'AVICNON. — Le plan d'alignement de la 
rue d'Avignon, située au lieu dit < Les Près », 
reliant la rue Pxri'Wame au boulevard de 
Reiirrj, «s* dCposè a l'Hôtel cb» Ville, oit les 
intéressés pourront le cons»»*"" 

La Réglementation 
du Travail des Employés 

Le Conseil supérieur du Travail a ouvert 
sur la réglementation du Travail des em
ployés, une.enquête prescrite par M. le mi
nistre du Travail à propos du projet présenté 
pai M. Albert de Mun. 

Nous publions, a titre documentaire, la ré
ponse faite par le Syndicat des Employés de 
Roubaix aux questions qui lui ont été posées : 

Pantiisa qrjasno*. — Age d'admis*»*. — 
Avant quel Age pensez-vou» que les enfants ne 
doivent pas être admis à travailler dan* les et»-
olissements commerciaux? 

Admettez-vous la limite fixée par la loi du 
2 novembre 1893, pour les établissements indus
triels, savoir : en règle générale, 13 ans et, par 
exception, 12 ans pour les enfante munis du 
oertificat d'étude* primaires et d'un certificat 
d'aptitude physique? 

i. Ne pas les admettre avant l'âge de 14 
ans. 

2. Nous n'admettons pas d'exceptions- L'ins
truction générale indispensable aux employés 
ne peut guère être acquise avant l'âge de 14 
ans. 

Diuxitva QUESTION. — Durée du travail. - , 
Dans les établissements commerciaux, peut on et 
doit-ou limiter, en principe, à 10 heures la durée 

?uotidienne du travail effectif : a) Pour les en 
ants (garçons et filleul âgés de moins de 18 ans? 

6) Pour les femmes adultes? c) Pour les hommes 
adultes ? 

Si vous n'admettez pas la journée de 10 heures 
pour l'une des trois catégories de personnes em
ployées, une autre limite peut-elle être fixée? La
quelle.? 

Y a-t-il lieu d'exercer de cette réglementation 
certains commerces, en raison de leur nature *> 

1. Il y a urgence à limiter la durée du tra
vail des employés (enfants, femmes et adul
tes), non pas à dix heures, mais à huit heures. 

2. La journée de dix heures étant manifeste
ment trop longue pour les trnvaux exigés de 
toutes les catégories d'employés. 

La plupart des employés de maisons de gros 
de Roubaix, Tourcoing ne travaillent pas dix 
heures par jour. 

3- Pas d'exceptions. 
TaoïsiCMx QU»STION. _ Dérogations. — Si la 

durée du travail effectif était limitée à 10 heures, 
ou si une autre limite était é^JUie. faudrait-il 
prévoir des dérogations i oetteWurée normale? 

Dans l'affirmative: o) Combien d'heures par 
jour devrait avoir chaque dérogation? 6) Quel 
serait le nombre des dérogations à admettre au 
cours de chaque année? c) Un certain nombre de 
ces dérogations devraient-elles être de droit 1 1s 
disposition du patron ? 

1. Avec la journée de huit heures : on pour
rait prévoir que pendant deux périodes de un 
mois, chaque année, la journée soit prolongée 
pour les seuls hommes adultes à neuf heures 
si le besoin s'en faisait sentir. 

2. Non. Pas de dérogations qui ne soient 
autorisées par l'Inspecteur du Travail. 

QUATRIÈME QUESTION. — Durée hebdomadaire du 
travail. — Le travail doit-il prendre fin plu* tôt 
le samedi et la veille des jours fériés, dans cer
taines catégories d'établissements commerciaux? 

Lesquelles? 
Dans quelles conditions? 
1. Oui. C'est une condition indispensable 

pour arriver à l'application du repos hebdoma
daire le dimanche. 

2. Dans tous les bureaux sans exception. 
3. Arrêt obligatoire à midi dans tous les 

bureaux les samedis et veilles de jours fériés. 
Arrêt à 7 heures dans les maisons de vente 

au détail avec repos compensateur un autre 
jour, le lundi matin par exemple. 

CINQUIÈME QUESTION. — Durée des repas. — 
Pour séparer deux journée* successives de travail, 
peut-on et doit-on fixer la durée minitna du 
grand repos ininterrompu? a) A 11 heures? 6) 
A dix heures? 

Pour le repas du milieu de la journée, à com-
*bien devrait être fixée la durée du repos? 

On doit fixer cette durée à quatorze heures. 
2. Ce repas demande un arrêt de travail 

de deux heures au moins. 
SIXIÈME QUESTION. — Fermeture des magasins. 

— Pensez-vous qu'il y ait lieu de prescrire la 
fermeture des magasins à certains jours de la 
semaine ou à certaines heures du jour? 

Dans l'affirmative, pour que le fermeture puisse 
étrs rendue obligatoire, faudrait-il qu'elle «oit 
demandée, dans chaque commune, par une certaine 
proportion des patrons exerçant un même com
merce? Quelle devrait être alors cette propor
tion? 

1. Fermeture obligatoire de tous les ma
gasins : i° le dimanche et les jours fériés 
toute la journée : 2" les autres jours à sept 
heures du soir. 

2. Cette réglementation devrait découler 
d'une mesure législative et s'étendre à tous 
les magasins. Laissée à l'initiative patronale, 
cette réforme ne sera jamais réalisée, car, in
dividuellement, les commerçants ne s'oppose
raient pas à fermer leurs magasins, mais à la 
condition que leurs concurrents ne puissent 
ouvrir. 

SEPTIÈME QUESTION. — Etalages extérieurs. — 
Eet-il possible d'interdire totalement ou partiel
lement les étalages extérieurs? 

JCst-il possible d'interdire ou de réglementer, 
notamment pendant les intempéries, la présence 
aux étalages extérieures des femme* et de* enfant* 
employés dans le commerce? 

Même question pour les hommes adultes? 
Dans 1 affirmative, prière d'indiquer les dis

positions que l'on pourrait prendre. 
1 et 2. Il est indispensable, si on ne peut 

arriver à la suppression des étalages exté
rieurs, de les réglementer et d'y interdire la 
présence des femmes et des enfants. 

3. La réglementation est nécessaire pour les 
hommes. 

4. Interdire les étalages quand la tempéra
ture s'abaisse en-dessous de 8 degrés ou 
s'élève au-dessus de 27 degrés. 

FUNERAILLES. — Lundi matin, à 11 h., 
ont eu lieu, en l'église du Sacré-Coeur, les 
obsèques de M. Pierre Roussel, décédé dans 
sa 84" année, en son domicile boulevard de 
Strasbourg. 

Le défunt avait été pendant trente ans, di
recteur de la Société Anonyme de Peignage 
Etablissements Amédée Provost et Cic. 

Le deuil était conduit par les quatre fils du 
défunt. 

Les coins du poêle étaient tenus par MM. 
Louis Moulin et Léon Pluquet, directeurs de 
la Société Anonyme de Peignage,, Ergile 
Selleez et Emile Hus, anciens directeurs. 

Devant le cercueil avaient pris place dïm-
portantes délégations de la Société des Mé
daillés du Travail avec son drapeau, et de 
la Confrérie du Saint-Sacrement, dont le dé
funt était membre. 

Dans la nombreuse assistance on remar
quait MM. Prouvost, de la maison dont M. 
Roussel fut si longtemps un directeur actif 
et estimé. 

L'absoute a été donnée par M. l'abbé De-
lille, curé de la paroisse. 

UN CONSEIL A CEUX QUI SOUF
FRENT DE LA PEAU. — Pourquoi allez-
vous dans la vie torturés et défigurés par 
des boutons, plaies, éruptions et autres mi
sères de la peau, quand pour 50 centimes, 
vous pouvez vous procurer une boîte de Ca-
dum, la nouvelle découverte, qui sûrement 
vous guérira ? Aussitôt appliqué, les déman
geaisons cessent et la peau commença à se 
cicatriser. Cadum a déjà été si souvent em
ployé avec succès qu'on ne peut plus douter 
de lui. C'est un antiseptique et un curatif 
pour toute peau enflammée ou irritée, et il 
guérit rapidement l'eczéma, pustules, urti
caires, éruptions, rugosités, écorchures, hé
morroïdes, etc. 10091a 

A LA SOCIETE DES OtOORES OE LA 
MEDAILLE MILITAIRE. — Les membres 
de la Société des décorés de la médaille mili
taire, se sont réunis dimanche en leur local, 
en réunion extraordinaire, en vue de l'élection 
du président et de deux membres du Conseil 
d'administration. 

M. Alfred Bayart a été élu président, et 
MM. Tahon et Trigot membres du Conseil 
d'administration. 
D L* nouveau président a vivement remercié' 
•s» crtlUffn»* de l'insigne honneur qu'ils roi 

ont tait en le plaçant à i* tSte d* la. 
Il a assaré la société de tant son dé« 
ea vue dé mener à bien fes intérêts de tons. ' 

PHONOLMT, piano «lecvr. Oc salon, se jo»» 
aussi a la main. Merveille d'art et méraa 
Jeu artist. incomp. des plus gr. pianiste3. M** 
SCREPEL. 138, Gde-Rue. Rx Tél. 2112053-3 
LINGERIE Hem. st damsa A la VOIS à* Rou-
balx, 33 bis, r. Lannoy. choix oensMér. gfjo-a 

MARIAGES ET FIANÇAILLES. — On 
annonce les fiançailles de Mile Madeleine 
Masurel, fille de M. et Mme Carras Masuret. 
de Roubaix, avec M. Norbert PouHet, d'Es-
taimbourg. 

POUR S ASSURER LS CONFORT, pour 
assurer votre épiderme contre l'attaque des mi
crobes, employez le 1 Sunlight » Savon. 31620 ' 

LIGUE PATRIOTIQUE DES FRANÇAI
SES. — On nous prie d'insérer la communi
cation suivante : 

NOM* rappelons aux adhérentes de la Ligue Pa
triotique des Françaises ««l'une Brasse sers dite mer
credi à huit heures, en l'é*Hse Saint-Martin, pour 
attirer les bénédictions de Dieu sur les travaux de* 
ligueuses 

IL EST INDISCUTABLE que la compli
cation a écarté beaucoup de gens de l'auto-
mobile- C'est ce qui explique le succès obtenu 
de tous temps par les De Dion-Bouton, les 
voitures des Usines de Puteaux étant simples j 
de mécanisme, d'une maniabilité parfaite et 
d'une souplesse sans égale. 

Agence Commerciale d'Aulotnobttas, f f f ' 
Boulevard Gambetta, Toureo+ng. 31649 . 

L'ASSEMBLEE C E M E R A L E DU SYNDI
CAT PROFESSIONNEL DES CABARE-
TIERS ET DEBITANTS DC BOISSONS DE 
ROUBAIX ET SES CANTONS aura lieu le 
jeudi 20 juin 1Q12, à huit heures précises du 
soir. Salle Artistique, 59, rue des Champs, à 
Roubaix. 

En voici l'ordre du jour : 1. Lecture et ap
probation des procès-verbaux ; 2. Ktat moral 
et financier du Syndicat ; rapport de la Com
mission administrative ; 3^ Rapport de la 
Commission de contrôle ; 4. Fédération Na
tionale ; 5. Suppression de la licence; 6. Ques
tions diverses. 

Une visite s'impose aux magasins du 30, 
Crande-Rue, Roubaix, où se trouvent exposés 
à des prix véritablement extraordinaires r 
confection pour dames, corsets, lingerie, cou
vre-pieds, tricot, carpettes, etc. L'entrée est 
entièrement libre. 31550 

ORPHEE PIANO stul donne l'illusion dot 
touoher humam. Vente excl. M»° Marcelll 31615 

UNE REUNION DES COIFFEURS — On 
nous prie d'insérer la communication sui
vante : 

La Chambre syndicale des Patrons coiffeurs de 
Roubaix et ses environs, organise une grande réu
nion, qui aura lieu mardi soir 18 juin, à neuf 
heures et demie très précises, au lôoal, 2B, rue 
du Tieil-Abreuvoir, Roubaix. A l'ordre du iour 
figure _ la question du bureau de placement. " La 
Commission présentera un projet concernant ce 
sujet. Elle fait un pressant appe! à tous les coif
feurs syndiqués ou non syndiqués, les invitantes, 
assister nombreux i la réunion. 

La Commission compte sur l'esprit de solida
rité qui anime les membre* de la corporation, pour 
venir grossir le* rang* du Syndicat et fortifier 
les œuvre* de mutualité qui fonctionnent au sein 
de la Société et qui ont déjà rendu de très grands 
services aux membre* du Syndicat. 

VOIR : Nos costumes tan* à 13.50. Nos 
blouses blanches à 2.75. Nos Peignoirs, Ju
pons, Robes d'enfants. Nos fantaisies. Les 
béguins pour auto. Le DeuH. Aux « Soeurs d* 
Charité», 33, r. du Vieil-Abreuvoir, Rx. 3110/ 

CROIX 
ACCIDENTS DE TRAVAIL — Chez MM. 

Cocheteux frères, un turbineur. Clodomir Leraai 
re. 44 ans, rue d'Aréole, cour Hérent. 4, a fait 
une chute et a eu de* contusions lombaires né
cessitant 15 jours de repos ; docteur Demoulin. 

— Aux Glacières Roubaisiennes. un homme d* 
peine, J.-B. Cetetain, 26 aas, nie de alasbeufas, 
fort Loridan, 4, a reçu un Woc de glace sur le 
pied droit. Quatorze jours de repos ; docteur 
Dupré. 

— Chez MM. Seynseve et Dubocage, un ou
vrier, George* Schaol^sm*, 15 ans, 22. rue de 
Béthune, à Roubaix, s'est fait des contusions lom
baire* et ôV plaies à la tête en tombant. Trois 
semaines de rerfcs; dorteur Lerat. 

In TerriWf Atcileit 
i l'Usine d'Eiiriis Etactriiu 

UNE ÉNORME PIÈCE DE 
FONTE S'ABAT SUR DES 
OUVRIERS. » L'UN D'EUX 
EST GRIÈVEMENT BLESSE 

Un terrible accident du travail vient de se 
produire à lusine d'Energie Electrique. Une 
pièce de fonte pesant 1.300 kilos, que des ou
vriers mettaient en place sur une nouvelle 
machine, s'est abattue parmi un groupe d'ou
vriers en blessant deux, dont l'un très griève
ment. 

En exécutant un montage 
L'usine d'Energie Electrique procède de

puis quelque temps, à .d'importants agrandis-
sèment s. 

Des chaudières ont été mises en place dans 
un nouveau bâtiment à droite de l'entrée, et 
en ce moment, la maison Green Son et C°, de 
Londres, installe des appareils t Economiser * 
de charbon sur ces chaudières. 

Lundi matin, à 6 heures et demie, un ingé
nieur-monteur anglais, de la firme Green et 
C , ayant sous ses ordres une dizaine d'ou
vriers, procédait à la mise en place d'une 
énorme pièce de fonte, un segment, pesant 
environ 1.300 kilos. 

L'accident 
Pour ce faire, un solide palan avait été ins

tallé sur le segment et l'équipe d'ouvriers 
amenait lentement la lourde pièce de fonte à 
sa place. 

Peu à peu, la pièce y fut placée. Elle y re
posa quelques instants en équilibre, puis tout 
à coup, le palan s'étant sans doute détaché, 
le segment bascula et s'abattit au milieu des 
ouvriers. 

Les blessés 
Il pouvait être 7 heures et quart ; de suite 

l'on se précipita au secours de deux ouvriers 
qui avaient été atteints par la lourde pièce de 
fonte. L'un d'eux, M. P. Montigny, âgé de 
10 ans et demi, avait seulement eu les genoux 
touchés par un cité de la lourde masse. 

11 n'en était malheureusement pas ainsi de 
l'autre blessé, qui gisait sur lé sol, gémissant 
faiblement. 

Celui-ci, M. Ernest Hochedé, célibataire, 
âgé de 26 ans, avait reçu toute l'énorme niasse 
dans le dos. Le choc avait été si violent, que 
le malheureux avait eu la tt-te projetée brus
quement contre le genou droit et était forte
ment contusionné au côté droit de la tête et 
à l'œil. 

Les premiers secours 
De suite, le blessé fut transporté avec mille 

ménagements, dans les bureaux, où un lit de 
fortune fut installé. Pendant ce temps, l'on 
téléphonait à l'hôpital de Roubaix et à M. le 
docteur Liénard. 

Ce dernier étant absent, ce fut M. le doc
teur Evrard, qui arriva vers 7 heures et demie. 

Le praticien releva une. fracture de la co
lonne vertébrale, à la hauteur des dernières 
côtes dorsales. De plus,'le blessé se plaignait 
de violentes douleurs au ventre, déterminées 
sans doute par des lésions internes. 

Déjà, un amas de sérosité t?e la grosseur 
de deux poings, s'était formée autour rh ' : 
fracture, qui faisait- horriblement souffr 
blessé. 

Quant au deuxième blessé, hâtons-nous re
dire qu'il en est quitte à peu près pour la 
peur. Les ruptures musculaires relevées priri 
cipalement au genou droit ne nécessitcmrr 
vraisemblablement qu'un repos de quatre se
maines. 

Le transfert i l'hôpital 
QnelQues instants après la visite du docte»' 

VA 


